
 

RAPPORTS D’ACTIVITE DES COMMISSIONS DEPARTEMENTALES 

SAISON 2023 / 2024 

 

 

➢ Commission des Coupes et Championnats 

 

Cette commission élabore les calendriers, effectue le tirage des coupes départementales et le suivi 

des résultats de ces compétitions. 

Elle est composée de 7 membres dont chacun a une responsabilité par catégorie bien définie et 

s’acquitte parfaitement de ses tâches. 

Pour la saison 2023/2024, elle s’est réunie au minimum 36 fois (du 24.08.2023 au 01.07.2024). 

Elle s’est tout d’abord réunie en début de saison pour l’élaboration des calendriers puis tout au 

long de la saison pour gérer : 

- Les réserves 

- Les reports de matchs 

- Les courriers des clubs 

- Les forfaits simples et généraux 

- La gestion et le suivi des joueurs suspendus 

- Les modifications des rencontres, des horaires, des terrains 

- Les autorisations des tournois 

- Les réclamations 

- La validation des montées et descentes 

 

La commission constate des dysfonctionnements récurrents dans la transmission de documents 

administratifs essentiels et règlementaires obligatoires de la part des clubs au secrétariat du 

District. 

Ces manquements, dont une liste non exhaustive est établie ci-après, entravent fortement les 

travaux de la Commission, et impactent de fait la réactivité du secrétariat dans le traitement des 

dossiers : 

▪ Saisis des résultats hors délais. Les résultats doivent être saisis : 

- Pour les rencontres du samedi : avant le dimanche 12h 

- Pour les rencontres du dimanche : avant le dimanche 24h 

 

▪ Envoie des feuilles de matchs manuelles hors délais. La FMI est obligatoire dans toutes les 

catégories à partir des U10 

 

▪ Non-respect des délais pour les demandes de modifications, horaires et terrains ainsi que 

pour les intempéries. De nombreuses demandes parviennent le vendredi après-midi pour 

un match du même week-end. 

 

CONCLUSION ET REMERCIEMENTS :   

Cette Commission a travaillé toute la saison, en mêlant la bonne humeur et la convivialité tout en 

restant sérieux et concentré dans l’accomplissement des tâches, les dossiers ont toujours été traités 

avec une extrême rigueur et les décisions ont été prises en commun en application des règlements 

de sa ligue et de ses districts. 

Remerciements aux Services administratif et technique qui ont toujours répondu présent à nos 

diverses demandes, et qui ont toujours été à notre écoute et à notre disposition. 



 

 

 

➢ Commission de Discipline 

 

En préambule, je tiens à remercier les membres de la commission pour leur disponibilité et leur 

investissement temporel sans faille au service d’une mission dont la popularité est relative au 

regard des conséquences parfois douloureuses des décisions. 

 

1/Des chiffres  

La saison 23/24 a vu la commission de discipline se réunir 35 fois le mercredi soir. 

Ses membres ont traité 394 dossiers. (490 dossiers en 2022/2023) : 

 44 auditions ont été réalisées dont 25 dossiers en instruction. 

Le temps passé par les bénévoles au sein de la commission est de 600 heures (75h x 8 personnes) 

 

a) Tableau des sanctions par championnat    

 

U10 1 0,25% 

U11 1 0,25% 

U12 1 0,25% 

U13 3 0,75% 

U13 F à 8 1 0,25% 

U15 F à 8 1 0,25% 

U15 27 6,73% 

U17 36 8,98% 

U19 10 2,49% 

D1 44 10,97% 

D2 66 16,46% 

D3 107 26,68% 

D4 44 10,97% 

Coupe du loiret 15 3,74% 

Coupe sauvageau 25 6,23% 

Coupe Grodet 4 1,00% 

Coupe Loko 1 0,25% 

Coupe Jean Rollet 9 2,24% 

Coupe du Loiret Féminine 1 0,25% 

Bergerard 1 0,25% 

 



 

 
 

b)  Tableau des types de sanctions  

 

Article* utilisé   

1 77 19,20% 

2 39 9,73% 

3 31 7,73% 

4 11 2,74% 

5 20 4,99% 

6 65 16,21% 

7 6 1,50% 

8 19 4,74% 

9 5 1,25% 

10 7 1,75% 

11 6 1,50% 

12 2 0,50% 

13 33 8,23% 

* Barème disciplinaire (annexe 2 des Règlements Généraux de la FFF) 

 

ARTICLES DENOMINATIONS 

1 Récidive d'avertissement 

2 Anéantissement d'occasion de but 

3 Faute grossière 

4 Comportement excessif / déplacé 

5 Comportement blessant 

6 Comportement grossier / injurieux 

7 Comportement obscène 

8 Comportement intimidant / menaçant 

9 Comportement discriminatoire 

10 Bousculade volontaire 
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11 Tentative de brutalité / tentative de coup 

12 Crachat 

13 Acte de brutalité et coup 

 

 
 

Les amendes de ces 394 sanctions représentent la somme de 12 949€. 

 

 

2/Analyse de la saison  

 Sur le plan sportif  

 Même si le nombre de dossiers a diminué légèrement la Commission a dû statuer sur des faits 

graves tant au niveau des championnats seniors que jeunes. Elle note encore et surtout des 

manquements au respect de la personne :  

-Insultes, menaces, intimidations envers les officiels et les adversaires. 

-Coups ou comportements violents entre joueurs et/ou envers des dirigeants avec une véritable 

dérive négative sur l’ambiance autour des terrains aussi bien chez les jeunes que chez les 

seniors. 

 

Les incidents d’après match avec bagarre, insultes envers arbitres et adversaires deviennent 

maintenant « monnaie courante », mais sont ou seront dorénavant sanctionnés plus sévèrement. 

Les problèmes disciplinaires concernant le comportement des « pseudos » supporters ou des 

parents des plus jeunes se poursuivent. Il faut rappeler que tout spectateur reconnu et identifié 

comme joueur, dirigeant, arbitre licencié FFF ayant un comportement inapproprié envers les 

officiels ou les adversaires, peut se voir sanctionner par la commission. 

 

Méfiance aussi avec les nouvelles technologies dont les réseaux sociaux qui engendrent bien 

souvent des regains de tensions entre les joueurs, voir les clubs.  

 

 

2/Sur le plan administratif  

Depuis l’instauration de la feuille de match informatisée, le fonctionnement de la Commission et 

le traitement des dossiers courants est facilité. Mais certaines difficultés de traitement subsistent. 

Nous notons assez souvent un certain laxisme dans la rédaction de la feuille de match 

informatisée sur les changements de joueurs, sur les noms des officiels au niveau des rencontres 

de jeunes. Cela ne facilite pas toujours le travail de la commission et les prises de décisions lors 

19,20%

9,73%
7,73%

2,74%

4,99%

16,21%

1,50%

4,74%

1,25%1,75%1,50%0,50%

8,23%

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13



 

de ses réunions. Et surtout le club est en position très délicate par rapport aux accidents. Une 

formation des responsables d’équipe nous semble nécessaire. 

 

La commission souligne :  

• que les auditions ou instructions ne servent pas qu’à sanctionner. Elles permettent 

également à ses membres d’apporter des précisions sur divers points de règlement qui 

apparaissent « flous » pour un grand nombre de clubs. 

• que la présence des arbitres et des délégués est véritablement recommandée lors des 

auditions ou instructions pour la bonne compréhension du dossier. 

 

 

3/Conclusion  

Le club que l’on rencontre est un adversaire sportif et non un ennemi. Le respect des acteurs du 

jeu (joueurs, arbitres délégués) est une règle absolue. La commission veillera au respect de celle-

ci tant pour les participants que pour les supporters. 

 

Messieurs les Présidents, (tes), pour cette nouvelle saison, nous vous demandons de poursuivre 

vos efforts sans aucun relâchement afin que ces violences disparaissent de nos terrains  

Bon courage à vous et bonne saison sportive ! 

 

 

➢ Commission d’Appel Disciplinaire  

 

La Commission s’est réunie 11 fois cette saison : 

Soit 336 Heures environ pour l’ensemble de la C.A.D. 

 

1-Le Samedi 09 Septembre 2023 à 8 H 30 pour mise en place de la Saison 2023 2024. 

Réunion Ligue du CENTRE – Informations aux 06 Départements LCVL. 

Commissions Discipline et Commission d’Appel Disciplinaire. 

 

2- Le Jeudi 07 Décembre 2023 à 18 H 30 

Dossier Championnat Seniors D3 Poule B 

 JARGEAU St DENIS S2 - F.C. St PERAVY ORMES S1 

 

3-Le Mardi 11 Janvier 2024 à 18 H 30 

Dossier Coupe SAUVAGEAU Seniors : 

E.S.L.F. LOGES FORET S1 - U.S. St CYR EN VAL S1 

 

4- Le Samedi 21 Janvier 2024 à 09 H 00 

Dossier Championnat Seniors D3 Poule C : 

JARGEAU St DENIS S2 - U.S. CEPOY CORQUILLEROI S1 

 

5-Le Jeudi 29 Février 2024 à 18 H 30 

Dossier Championnat Seniors D3 Poule A : 

LAILLY en VAL C.A. S1 - ESCALE ORLEANS S1 

 

6-Le Jeudi 04 Avril 2024 à 18 H 30,  

Dossier Championnat Seniors D3 Poule C : 

U.S. LORRIS S1 - Ent. NANCRAY CHAMBON NIBELLE S2 

 



 

7- Le Jeudi 04 Avril 2024 à 20 H 30 

Dossier Coupe du LOIRET 1/16 Finale : 

U.S.B.V.L. BEAUGENCY S1 - F.C. St PRYVE St HILAIRE S2 

 

8- Le Jeudi 18 Avril 2024 à 18 H 30 

Dossier Championnat Seniors D3 Poule B J 11 : 

C.S. LUSITANOS BEAUGENCY S2 – JARGEAU St DENIS S2   

 

9- Le Jeudi 18 Avril 2024 à 20 H 30 

Dossier Championnat Seniors D1 MY TEAM : 

ESCALE ORLEANS S1 – S.M.O.C. St JEAN de BRAYE S2 

 

10 – Le Jeudi 06 Juin 2024 à 20 H 30 

 Dossier Championnat Seniors D4 Poule C : 

ASL BOYNES S1 – U.S. CEPOY CORQUILLEROI S2 

 

11 – Le Jeudi 13 Juin 2024 à 20 H 30 

 Dossier Championnat Seniors D4 Poule C : 

 S.L. PAUCOURT S1 – U.S. MONTCRESSON S1 

 

 

➢ Commission des délégués 

 

La Commission Départementale des Délégués a couvert au cours de la saison 2023/2024 par la 

désignation de délégués officiels les rencontres suivantes : 

 

Matchs Départementale 1 : 123 (+ 9 Match Huis Clos ESCALE ORLEANS) = 132 

Demandes Spécifiques : 12 

Matchs Huis Clos : 26 

Matchs U 17 : 2 

Match Départementale 2 :1 

Matchs Départementale 3 :6 

Matchs Départementale 4 :2 

Match Coupe Loiret :1 

Matchs Coupe : 

1/4 Finale :5 

1/2 Finale :18 

Finale : 9 

Total Match Saison 2023-2024 :   214 

Concernant les temps de réunion Bénévoles Délégué(e)s : 

4 réunions du bureau : 6 personnes *1 h = 6 heures  

réunions des délégués : 3 heures * 8 personnes = 24 heures  

 

 

➢ Commission CDTIS  

 

Sur la saison 2023 2024 la commission de contrôle des terrains et infrastructures sportives était 

composée de 8 membres. 

Au cours de la saison il a été établi 41 PV de visites dans les clubs pour contrôle des installations 

sportives ou équipements d’éclairage  



 

Comme vous pouvez le constater la saison a bien été chargée pour notre commission 575 heures 

de présence évaluées pour les visites et travail administratif. 

Au 30 juin nous sommes à jour de notre calendrier de visite hormis des dossiers retardés pour 

essentiellement des compléments de travaux à effectuer. 

Au cours de la saison la commission s’est aussi déplacée de nombreuses fois sur les terrains pour 

répondre aux sollicitations des mairies sur divers chantiers de rénovation : terrains, éclairages 

essentiellement et accompagner les mairies dans les demandes de financement FAFA. 

La commission reprendra à partir de la saison prochaine complétement en charge la gestion des 

dossiers FAFA équipements. 

 

 

➢ Commission Départementale de Promotion de l’Arbitrage 

 

Saison 2023-2024 compte rendu des actions réalisées. 

Réunion de la commission le 03/11/2023 

Trois formations de tuteur le 07/10/2023- 10/11/2023- 02 03/2024 

Réunion référent en arbitrage le 15/12/2023 

Plusieurs visites organisées par le CTA dans les clubs. 

 

➢Département Jeunes et Technique 

 

Animation : 

 

Suivi des plateaux du foot d’animation par les référents de secteur pour l’organisation et le suivi 

du FAL : 

 6 secteurs à raison de 4h / semaine ayant des plateaux (11) 

 Soit 264 heures 

 

Maintien du rapprochement entre le secteur Cher Nord et le secteur Giennois pour les catégories 

U7 et U9. 

 

Continuité de l’expérimentation U9 Avenir 

 

Mise en place de groupes WhatsApp par Florian pour fluidifier l’information : 

✓ Responsable école de football 

✓ U7 par secteur 

✓ U9 par secteur 

 

 

1) Réunion de rentrée du football d'animation 

 

1 réunion en Visio le 7 septembre pour les catégories U10/U11 et les responsables d’école de 

football 

5 réunions en physique les 11, 12, 13,14 et 15 septembre 2023 pour les catégories U7 et U9. 

 

Participation de 8 membres de la commission lors des réunions d’environ 2h (Soit 16h) 

 

2) Rentrée des U11 et U10 

 

Le samedi 23 septembre 2023 



 

 

3) Rentrée des U7 (Journée DELCAMPE) 

 

Le samedi 30 septembre 2024 

 

4) Rentrée des U9 (Journée BOULOGNE) 

 

Le samedi 30 septembre 2024 

 

5) Challenge U11 

 

Engagement de 140 équipes du District au premier tour du 7 octobre 2023, second tour le 18 

novembre, puis le 10 février et les finales le samedi 20 avril sur les installations du FC Saint Jean 

le Blanc. 

 

6) Plateaux de Noël les weekends des 9/10 et 16/17 décembre 

 

 U7 Inscription de 176 équipes 

 U9 Inscription de 256 équipes 

 

Participation de 3 membres sur des journées de 8 heures. 

Soit 24h 

 

8) Réunion U7 / U9 deuxième phase 

 

1 réunion en Visio le 8 janvier 2024 comprenant les informations pour la catégorie U9 avenir. 

5 réunions en physique en janvier 2024 

 

Participation de 10 membres de la commission lors des réunions d’environ 2h (Soit 20h) 

 

9) Suivi des activités de la commission.  

 

Environ 2h par mois de point entre Florian VINCENT et Michel LALUQUE soit 20h 

 

Le bilan horaire de bénévolat pour cette saison 2022 – 2023, sans compter les présences lors des 

plateaux du weekend (les bénévoles sont aussi bénévoles dans leur club) est de 344h. 

 

 

Commission Féminisation 

 

La commission de féminisation a connu une saison 2023/2024 plutôt bénéfique. 

L’opération TOUTES FOOT a connu une réussite au niveau de notre district. 

14 clubs se sont inscrits à cette animation, 3 clubs ont gagné au niveau du district (VAL 

SOLOGNE, USM OLIVET, SARAN) et le club de VAL SOLOGNE a gagné au niveau de la 

Ligue. Bravo à tous pour votre implication dans cette opération nationale. 

Le nombre de licenciées, joueuses, dirigeantes, arbitres et éducatrices a connu une progression 

constante, les femmes représentent 10% du nombre de licenciés du district du Loiret. 

Nous avons organisé une réunion d’échange sur les dirigeantes, plutôt constructive et qui a fait 

ressortir divers points d’amélioration. 



 

Merci à toutes et à tous pour votre investissement pour nous aider à faire évoluer le football 

féminin. 

Sportivement  

La Commission de Féminisation  

Valorisation du temps : 380 heures  

 

 

➢ Commission Nouvelles Pratiques 

 

La commission Nouvelles Pratiques a proposé de nombreuses animations cette saison :  FOOT 

EN MARCHANT, FUTNET 

Ces activités ont attiré de nombreux participants, ce qui est de bon augure pour la saison à venir. 

Nous devons nous impliquer encore plus pour pouvoir développer ces pratiques et attirer de 

nouveaux joueurs et joueuses. 

Ils nous reste beaucoup à faire pour atteindre les objectifs de la Fédération Française de Football. 

Merci à tous pour votre investissement. 

 

 

➢ Commission Labellisation 

 

Ce bilan est actif à date du 15 janvier à laquelle j’ai pris la présidence de la commission. 

 

Je n’ai pas le bilan du temps passé pour l’ensemble des visites des clubs. 

 

La commission s’est réunie le 29 janvier après midi pour une formation d’habilitation dispensée 

pour l’ensemble des membres de la Commission par Françoise TARTARIN, Conseillère 

Technique Régionale. 

Participation de 7 membres soit 28 heures. 

 

La commission s’est réunie le 23 avril pour le jury du PEF et le bilan des visites clubs pour 

transmission vers la ligue. 

Participation de 6 membres soit 12 heures. 

 

➢ Commission des Arbitres (CDA) 

 
J’ai l’honneur de vous transmettre le bilan d’activité de notre CDA pour la saison 2023-2024 comme suit : 
 
EFFECTIFS : 
 
Au 20/08/2023 : 

- Total :   131 dont 62 arbitres district senior et 24 jeunes arbitres 
Au 22/03/2024 : 

- Total :   158 arbitres dont 79 arbitres district sénior et 43 jeunes arbitres 
 
 
FORMATION DES ARBITRES : 
 
FIA des 16, 23 et 30 septembre 2023 : 

- Site : ORMES 
- Candidats inscrits : 24 + 1 du département du Cher 



 

- Candidats reçus : 9 participants admis en qualité de jeunes arbitres stagiaires, et 4 en qualité 
d’arbitres stagiaires ; 

 
FIA des 10, 17 et 24 février 2024 : 
 

- Site : SANDILLON 
- Candidats inscrits : 9 + 1 du département du Cher (étudiant STAPS) ; 
- Candidats reçus : 4 participants admis en qualité de jeunes arbitres stagiaires ; 

 
 

- Site : NEUVILLE-AUX-BOIS 
- Candidats inscrits : 8 ; 
- Candidats reçus : 4 participants admis (2 en qualité de jeunes arbitres stagiaires, et 2 arbitres 

stagiaires ; 
 
Formations continue : 
 

- Le 10 novembre au district, 36 arbitres ont suivi cette formation ; 
- Le 16 décembre, la même action a été dispensée à 24 arbitres de district. 

 
Evaluation saisonnière des capacités physiques des arbitres de district : 
 
Cette saison, le rassemblement de début de saison avec la mise en place du test physique TAISA a eu lieu 
le 9 septembre 2023 sur le stade de FLEURY               
La séance de rattrapage pour les arbitres absents le 9 septembre a eu lieu le dimanche 8 octobre 2023 sur 
le stade du Lièvre d’Or à CHATEAUNEUF S/LOIRE. 
 
Evaluation saisonnière des connaissances des lois du jeu des arbitres de district : 
 
Le 16 mars 2024 s’est tenue l’évaluation des connaissances des lois du jeu sous forme de QCM et 
questionnaire, dans une salle communale de DAMPIERRE. 
La séance de rattrapage pour les absents s’est tenue le dimanche 7 avril 2024 au sein du district à 
ORLEANS. 
 
 
DESIGNATIONS : 
 
Catégorie arbitres séniors : 

- 2492 désignations 
- Durant cette saison, le pourcentage d’arbitres disponibles se situait en moyenne entre 55 % et 75 

% de présents par week-end de compétition. 
 
Catégorie jeunes arbitres de district : 
 

- 485 désignations couvrant les compétitions de district, mais aussi les compétitions régionales 
jeunes n’ayant pas été couvertes par la Ligue.  

 
 
OBSERVATIONS DES ARBITRES : 
 

- 16 observateurs en catégorie sénior ; 
- 14 observateurs en catégorie jeunes arbitres. 



 

 
Catégorie sénior : 
 

- 11 arbitres D1 ont été observés 
- 23 arbitres D2 ont été observés 
- 28 arbitres D3 ont été observés 
-  

NOTA : C’est la première saison où le nombre d’observations assurées est significatif et 62 arbitres séniors 
ont été observés durant cette saison. 

 
Catégorie jeune arbitre de district : 
 

- 60 observations ont été effectuées auprès des JAD. Certains d’entre - eux ont été observés à 2 
reprises. Quelques jeunes arbitres stagiaires issus de la dernière FIA n’ont pas été observés. 
 
 

DISCIPLINE : 
 

- 64 arbitres ont été sanctionnés durant cette saison. Si on fait le ratio avec le nombre de 
désignations et de convocations, cela représente 2 % de l’effectif total désigné. 
 

- Soit 98 % des arbitres ont rempli leur mission conformément aux dispositions règlementaires !! 
 
 
REMERCIEMENTS : 
 
La CDA tient à remercier les personnels des services administratifs du District pour l’écoute, et l’aide 
apportée, nous ayant permis d’œuvrer avec sérénité au sein de notre Commission. 
Nous tenons à remercier tous les clubs qui nous ont prêté leurs installations afin que nous puissions 
effectuer nos rassemblements dans de très bonnes conditions sportives (ORMES, NEUVILLE, SANDILLON, 
DAMPIERRE, CHATEAUNEUF S/LOIRE) 

 


